
 

 

 

  
 

 

  

Communiqué de presse  
 Le scénario d’une mort annoncée ? 

Des rames du métro Parisien (lignes 13) en rade de Cannes 
 

STP (anciennement CLBI) est votre fournisseur depuis la rénovation du MP59 en 1989. 
Ses salariés, dont l’attachement à l’entreprise, n’est plus à prouver, vous ont démontré, depuis 
près de 20 ans, leur compétence, reconnue dans l’hexagone, en matière de rénovation de 
matériels ferroviaires roulants. 
 

A l’occasion de la réunion tripartite qui s’est  tenue le lundi 30 Mars 2009 entre la STP, la 
RATP et le mandataire AnsaldoBreda l’intersyndicale CGT/CFTC/FO réaffirme la nécessité de 
construire un projet industriel quel que soit le repreneur de l’entreprise. 

En effet le manque de visibilité de la RATP et le manque d’engagement sur le marché en 
cours MF77 le paiement des travaux à leur juste prix,  par la RATP ou la redistribution du prix 
du marché entre AB (Ansaldobreda) et STP, et la levée des options les lignes 7 et 8 de la 
RATP, ne permettent pas, selon l’intersyndicale, d’envisager sereinement le futur pour 
l’ensemble des salariés du site de Cannes.  

La RATP devrait se comporter en entreprise citoyenne au moment où la France va mal. La 
RATP sait qu’elle peut toujours bénéficier de la solidarité nationale en cas de difficultés, elle 
en a déjà largement usé et elle en usera forcément encore un jour, ne pourrait elle pas 
renvoyer l’ascenseur ? Car 300 emplois sont menacés chez nous.   

L’intersyndicale exige dans l’immédiat que la RATP s’engage par écrit (que des paroles depuis 
deux ans), afin que l’on puisse intéresser de réels repreneurs et non des mafieux qui 
affirment que 75 personnes sont nécessaires pour produire 2 rames mois. Aujourd’hui, 100 
personnes travaillent sur ce marché ce qui n’est pas suffisant pour traiter cette même 
production. Cet engagement pérenniserait l’emploi et les compétences sur  le site. La 
concertation et l’implication des salariés dans ce projet est un préalable incontournable. 

 

Cannes le 02  Avril 2009. 

Pour l’intersyndicale CGT CFTC FO: 

 

 

 


